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Préparons-nous face aux changements climatiques

Partout dans le monde, les effets des changements climatiques sont 
bien présents et les Îles-de-la-Madeleine sont aux premières loges 
de ces impacts, qui se font déjà sentir. Parmi les effets ressentis 
localement, on retrouve la hausse du niveau marin, la fréquence 
et l’intensité accrues des tempêtes, l’augmentation des redoux 
hivernaux associés à des cycles de gel-dégel, la réduction du 
couvert de glace et la hausse des températures. Ces phénomènes 
ont des impacts importants, tels que l’érosion et de la submersion 
côtières, la détérioration plus rapide de sentiers et de routes, 
l’augmentation de la fréquence des dommages aux bâtiments et aux 
équipements, la modification d’habitats naturels, les changements 
à la biodiversité et l’arrivée de nouvelles espèces, etc. Loin de 
décroître, ces phénomènes risquent de se manifester de plus en 
plus au cours des prochaines années, d’où la nécessité de s’y 
préparer! 

Des nouvelles du Plan climat

Qu’est-ce qu’un Plan climat

Le Plan climat est un document de planification 
qui vise à aider l’organisation municipale et 
la communauté à mieux se préparer face aux 
changements climatiques. Plus concrètement, la 
démarche du Plan climat permettra de brosser le 
portrait des risques climatiques ainsi que l’inventaire et 
le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES). Elle 
ciblera également des objectifs et des mesures à la fois 
en matière d’adaptation aux changements climatiques 
et d’atténuation, soit de réduction de GES, ainsi que 
des mesures de soutien à la transition climatique. 

Qu’est qu’une mesure d’adaptation et qu’est-ce qu’une mesure 
d’atténuation? 

Une mesure d’adaptation correspond à une action qui contribue 
à réduire la vulnérabilité aux effets actuels ou attendus des 
changements climatiques, comme les tempêtes, la hausse du 
niveau marin, l’érosion et la submersion côtières (ex. : ouvrage de 
protection côtière, restauration de milieux dunaires, bâtiments sur 
pilotis). 

Une mesure d’atténuation fait référence aux actions qui visent à 
réduire ou à éviter les émissions de gaz à effet de serre dues aux 
activités humaines (ex. : électrification des transports, décarbonation 
des bâtiments, transport actif).

Restez à l’affût, pour connaître les 
moyens de participer aux différentes 
activités d’information et de consultation 
à venir. Un suivi sur l’avancement du 
Plan climat sera diffusé tous les deux 
mois dans L’Info-municipale.

La démarche entourant le Plan climat est rendue possible grâce au 
soutien financier du gouvernement du Québec et au soutien du 
Plan de mise en œuvre du Plan pour une économie verte 2030 et 
du Fonds d’électrification et de changements climatiques.

Démarrage de la démarche du Plan climat

Au cours des derniers mois, la Communauté maritime a entamé la 
démarche entourant le Plan climat, qui vise, entre autres, à mieux 
se préparer face aux changements climatiques. Elle a notamment 
procédé à l’embauche d’une conseillère en action climatique pour 
piloter le projet. De l’information sur la démarche et ce qui s’en 
vient à l’automne a été partagée avec les partenaires du milieu. De 
plus, un comité multiservices réunissant les services municipaux 
concernés par les changements climatiques sera formé au mois 
d’août et accompagnera l’élaboration du Plan climat. Au cours 
de l’automne, plusieurs activités d’information et de consultation 
auprès de la population et des partenaires du territoire auront lieu 
et se poursuivront tout au long de la démarche. Parmi ces activités, 
des cafés-rencontres sur le climat seront organisés en collaboration 
avec les organisatrices communautaires du territoire et du CISSS et 
permettront aux citoyens de discuter de leur vécu en lien avec les 
changements climatiques. 


